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COMPOSITION SUR UN OU PLUSIEURS SUJETS DONNES
ET/OU CAS PRATIQUES DE DROIT

ERpRE

pére mais ne peut ’exploiter lui
de commergant.

Un de ses cousins, fort d’une expériences.ré
Cette personne souhaite participer aux ajs_ne dispose actuellement d’aucun
patrimoine. &

Monsieur MARTIN est trés tenté par cette prop is entend conserver un droit de
regard sur la direction de ’entreprise. @

%% kokok ok % @
En tant que conseiller juridique de Monsieur MARTIN, il vous est ‘; {@

manieére précise et argumentée, aux questions suivantes : @

1 - La location gérance du fonds de commerce peut-elle répondre 4 son probler -é
sont les modalités et les limites ?
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2 - La création d’une société doit-elle au contraire étre préconisée et pourquoi ?

3 - Dans ce cas, quelle est 1a forme sociale susceptible d’étre retenue ?



